
Les horaires en télétravail peuvent-ils être plus contraignants
que sur site ?

Réponse courte

Les horaires en télétravail ne peuvent pas être plus contraignants que ceux appliqués sur site, sauf accord individuel

ou collectif spécifique, et sous réserve du respect des dispositions légales relatives à la santé, à la sécurité et à

l'égalité de traitement. Toute dérogation doit être justifiée, proportionnée, formalisée par écrit et respecter le principe

d'égalité de traitement.

L'employeur doit veiller à ne pas imposer, sous prétexte de contrôle ou de disponibilité, des contraintes horaires

excédant celles des salariés sur site. Toute modification substantielle des horaires nécessite l'accord exprès du

salarié et doit être documentée.

Définition

Le télétravail au Luxembourg désigne une forme d'organisation du travail dans laquelle une activité pouvant être

exercée dans les locaux de l'employeur est réalisée, de manière régulière et volontaire, en dehors de ces locaux,

à l'aide des technologies de l'information et de la communication.

Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits et obligations que les salariés travaillant sur site, notamment en

matière de temps de travail, de protection sociale, de santé et sécurité, ainsi que de droits collectifs. Le principe

d'égalité de traitement s'applique strictement à l'ensemble des conditions de travail.

Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail nécessite un accord écrit entre l'employeur et le salarié, précisant les modalités

d'organisation du temps de travail, les plages de disponibilité et les modalités de contrôle. Les horaires du

télétravailleur doivent respecter les durées maximales légales et conventionnelles, ainsi que les temps de repos

obligatoires prévus par le Code du travail.

L'employeur ne peut imposer au télétravailleur des horaires plus stricts ou une amplitude horaire supérieure à celles

applicables aux salariés sur site, sauf accord individuel ou collectif spécifique, et sous réserve du respect des

dispositions impératives relatives à la santé et à la sécurité. Toute dérogation doit être justifiée, proportionnée,

formalisée par écrit et respecter le principe d'égalité de traitement.
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Modalités pratiques

Les horaires du télétravailleur doivent être fixés dans le contrat de travail ou dans un avenant, en précisant les plages

horaires pendant lesquelles le salarié doit être joignable et disponible. Toute modification substantielle des horaires

nécessite l'accord exprès du salarié et doit être documentée.

L'employeur doit veiller à ne pas instaurer, sous prétexte de contrôle ou de disponibilité, des contraintes horaires

excédant celles imposées aux salariés présents sur site. Le contrôle du temps de travail doit s'effectuer par des

moyens adaptés, respectant la vie privée du salarié et la réglementation sur la protection des données personnelles.

Les plages de déconnexion doivent être clairement définies afin de garantir le respect du droit à la déconnexion et

d'éviter toute surcharge ou extension abusive de la journée de travail. L'encadrement humain des dispositifs de

contrôle doit être assuré.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la souplesse dans la fixation des horaires en télétravail, en tenant compte des

spécificités de l'activité et des contraintes personnelles du salarié. L'employeur doit s'abstenir d'imposer des plages

de présence ou de disponibilité plus étendues que celles prévues pour les salariés sur site, sauf justification objective

et proportionnée liée à l'organisation du service.

Toute mesure visant à restreindre la flexibilité du télétravail doit être motivée, discutée avec les représentants du

personnel et documentée. La transparence, la concertation et la traçabilité des décisions sont essentielles pour

prévenir les litiges et garantir le respect du principe d'égalité de traitement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.122-7 (télétravail)

Articles L.211-1 à L.211-9 (durée du travail)

Articles L.312-1 à L.312-4 (égalité de traitement)

Article L.414-9 (droit à la déconnexion)

Articles L.231-1 et suivants (consultation des représentants du personnel)

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur le télétravail, déclaré d'obligation générale par règlement

grand-ducal du 22 janvier 2021

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données personnelles, en lien avec le contrôle du

temps de travail
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1


L'imposition d'horaires plus contraignants en télétravail que sur site expose l'employeur à des risques de requalification, de sanctions

administratives et de contentieux prud'homal pour violation du principe d'égalité de traitement et des règles relatives au temps de

travail. Il est essentiel de documenter toute dérogation, de garantir la traçabilité des décisions et d'assurer l'encadrement humain des

dispositifs de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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